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Bonjour,  
Quelques mots qui vous confirmeront une période budgétaire rigoureuse. En ef-
fet, dés cette année, les baisses de dotations (qui représente plus de 5% du budget 
de fonctionnement de la commune) sont bien au rendez-vous et elles semblent 
s’annoncer également pour 2016 et 2017. De nouvelles charges nous sont encore 
imposées. Face à ce constat et pour ne pas augmenter la charge fiscale commu-
nale, nous devons avoir une gestion très rigoureuse des dépenses publiques. Aus-
si, je demande à tous les acteurs communaux (salariés, bénévoles, conseillers, 
instituteur (trices), associations), de veiller à l’économie de l’ensemble des flui-
des (eau, gaz, électricité), des fournitures et de respecter les budgets alloués... Au-
cun investissement d’importance ne sera réalisé pour l’année en cours et 2016. 
Ces réductions budgétaires nous obligent à supprimer le feu d’artifice tradition-
nellement tiré lors de la fête du village ainsi que la soirée théâtrale de la troupe du 
théâtre du jour. 
 
Dans ce contexte très difficile, nous espérons que le projets du lac et l’implanta-
tion de la zone artisanale amèneront un bouffée d’oxygène en terme d’apport fi-
nancier complémentaire. Le village reste toujours attractif puisque nous sommes 
passés de 700 à 715 habitants au dernier recensement. Pour garder cet attrait, 
nous espérons que la reprise du bar restaurant se fera sans tarder. 
 
Toujours dans un but d’économies, nous réfléchissons à des projets de chantiers 
citoyens qui permettraient à tout Saint Antonin de participer à cet effort et de 
maintenir notre village accueillant et propre. Nous espérons que vous appréciez la 
mise en place de tables de pique-nique sur le foirail ainsi que le fleurissement du 
village.  

Je vous souhaite un très bon été et de bonnes vacances. 
Bernard Ajon 

Nous avons souhaité vous proposer, en toute simplicité, une réunion publique 
d’information et d’échanges le Jeudi 18 Juin dernier. Nous regrettons le peu de 
participants, une quarantaine au total, mais nous avons apprécié les échanges ani-
més dans la plus grande courtoisie. L’activité municipale depuis un an a été pas-
sée en revue ainsi que les « chantiers » en cours : l’embellissement du village, le 
projet de l’aménagement du lac de Peyrat, le Plan Local d’Urbanisme intercom-
munal (PLUi), la futur zone Artisanale… Les restrictions budgétaires touchant 
notre commune ont été annoncées ainsi que nos orientations de gestion  
(rationaliser les dépenses et revoir également les recettes). Le mouchoir a dû être 
mis sur divers projets d’investissements, reportés sine die, à l’exception de l’inso-
norisation de la salle des fêtes, devenue un impératif. Nous souhaitons rester à 
votre écoute et à votre disposition pour partager vos ressentis et vous apporter 
toutes explications complémentaires si nécessaire.  

Réunion publique, quelques  mots du Jeudi 18 Juin 
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Le Budget en quelques mots ... 
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La Mairie recrute deux animateurs diplômés (BPJEPS, BAFA, CAP Petite enfance) pour l’année 
2015-2016, afin d’assurer l’encadrement des enfants lors des Temps d'Activités Périscolaires. Le profil 
recherché : connaissance du public enfant, qualités relationnelles et pédagogiques, capacité de travail 
en équipe, sens du relationnel, polyvalence, esprit d’initiative, faculté d’adaptation…  
 
Pour tous renseignements, contactez la Mairie Tél : 05 53 41 70 98 / mairie.ficalba@wanadoo.fr 

Comme annoncé lors de l’exercice précédent, le maître mot qui a prévalu cette année, lors de l’élabora-
tion du budget, a été de maîtriser les dépenses. Maintenir un budget à l’équilibre malgré un resserrement 
des dotations et ceci sans augmenter la pression fiscale communale reste un exercice délicat. 
 

Les principaux axes qui ont été retenus pour équilibrer le budget 2015 sont les suivants : 

  

Pour la section FONCTIONNEMENT 
1°) Diminution des dépenses : les charges salariales étant difficilement compressibles, c’est sur les char-
ges à caractères général que se sont portées les principales économies (de 135k€ en 2014 on passe à 
121k€ en 2015). 
2°) Remise à plat des tarifs concernant l’encadrement périscolaire, à la charge de la commune. 
Ainsi à la rentrée 2015, de nouveaux tarifs seront proposés aux familles pour la cantine, le Temps d’Ac-
tivités Périscolaires (TAP) et le CLAE. Pour un enfant de la commune, le ticket de cantine augmente de 
15 centimes passant ainsi de 2,15 à 2,30€. Les activités périscolaires (TAP et CLAE) augmentent quant 
à elles, d’1€/mois quelle que soit la formule retenue. 
Par contre, pour les familles résidants hors de St Antoine, un effort nettement plus conséquent leur sera 
demandé (voir tableau ci-dessous). Malgré un premier refus des Maires des communes avoisinantes, 
nous espérons néanmoins, qu’avec l’insistance des familles concernées, ils voudront bien reconsidérer 
leur position afin de les aider à financer ce surcoût qui ne peut plus être uniquement supporté par la com-
mune de St Antoine. 
 

 
 

 
 
 

 

Pour la section INVESTISSEMENT 
Les recettes prévues en 2015 étant pratiquement moitié moins importante que l’année précédente (113k€ 
contre 196k€ réalisées en 2014) la priorité a été accordée, après le remboursement des emprunts (60k€), 
aux travaux les plus urgents : insonorisation de la salle des fêtes et réfection du sol de 2 salles de cours 
de l’école. Et dans une moindre mesure à l’embellissement de la commune (fleurissement et aménage-
ment du Foirail). 

tarif 2014 tarif 2015

de St Antoine 2,15 € 2,30 €

des Communes avoisinantes 2,15 € 3,40 €

Famille
CANTINE (1 repas)

tarif 2014 tarif 2015 tarif 2014 tarif 2015 tarif 2014 tarif 2015

de St Antoine 20 € 21 € 25 €

des Communes avoisinantes 23 € 24 € 28 €
19 € 20 € 24 €

Famille
CLAE / TAP (coût mensuel)

Formule 2 Formule 3 Formule 4

La Mairie recrute ... 
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Economie d’énergie 

Suite aux échanges avec le SDEE 47 (Syndicat Départemental d’Electricité et d'Energie), nous avons 
progressé dans l’état des lieux concernant l'éclairage du village. Dans les lotissements, la vérification 
des horloges astronomiques a permis d'harmoniser la coupure de l'éclairage (entre minuit et six heu-
res). Dans tout le village, un décalage de 20 minutes est également programmé à l’allumage et lors de 
l'extinction. Une modernisation de neuf luminaires de « la vieille génération » et une mise aux normes 
d'un boîtier électrique sont à l’étude. Ces orientations permettent de poursuivre les efforts assurant une 
économie d'énergie non négligeable. La reprise du dossier du programme d'enfouissement de lignes 
électriques dans le village (rue de l'école, rue de l'église...) est également amorcée. 

Afin d'optimiser les missions de l'employé communal, Mr Henrick LA-
GNEAU, des orientations de gestion ont été choisies. En effet, l'entretien 
des espaces verts est une activité très chronophage. Ainsi nous avons 
convenu de privilégier certaines zones et tenter d'aborder différemment 
d'autres espaces. Une réalité devait être prise en considération : associer, 
concilier les valeurs économiques et celles environnementales. En effet, 
de nouvelles directives incitent les collectivités à allier le respect de l’en-
vironnement tout en proposant des espaces entretenus et accueillants. 
Une fauche tardive a donc été décidée sur les pourtours du terrain de 
foot (bien sûr l'accès y est préservé) ainsi que pour la parcelle à l'entrée 
du lotissement de St Antoine. Ce répit de tonte est bénéfique pour l'épa-
nouissement de plantes remarquables comme les orchidées, les fleurs des 
champs et par conséquent toutes les petites bêtes butineuses associées. 
Des panneaux réalisés par les enfants du CLAE sont plantés sur ces par-
celles pour signaler notre engagement. 

L’entretien des plantes qualifiées de « mauvaises herbes » c’est une autre 
histoire ! De nouvelles normes imposeront très prochainement aux collectivités 
de ne plus utiliser de produits phytosanitaires désherbants. Nous testons donc 
plusieurs méthodes (entretien manuel, désherbage thermique et/ou mécanique) 
pour les différents lieux : bords des trottoirs, allées,  cimetière... car bien sûr 
une solution unique serait idéale mais elle n'existe pas ! Notre démarche sou-
haite combiner l’efficacité et le coût d'un tel entretien nécessaire, et incontour-
nable pour le village. Un peu de patience, d'originalité parfois permettent d'en-
courager le changement de nos comportements en faveur de notre environne-
ment.  
Le fleurissement du village Un GRAND MERCI à Mr DALBY qui nous a 
fourni les potences afin d'accrocher les suspensions fleuries. Un GRAND 
MERCI aux propriétaires qui ont autorisé la fixation de quelques potences sur 

la façade de leur maison. Un GRAND MERCI à Mme SIMONET des Serres Jacoboise de Monbalen 
pour ces bons conseils et la réalisation des corbeilles. Un GRAND MERCI bien sûr aux équipes de jar-
diniers volontaires  présents pour les plantations sous une pluie battante ou un soleil de plomb. 
L'entretien de la petite carrière (Chemin de Lestiflet) permettra une meilleure gestion du stockage des 
coupes de végétaux. L’aménagement d’un portail permettra d'éviter les dépôts sauvages. En effet, cette 
plateforme de compostage est réservée aux déchets verts issus de l’entretien du  village.  

Entretien du village 

Un texte de loi  prévoit la mise en place de l’objectif zéro phyto dans l’ensemble des espaces publics à compter du 1er jan-
vier 2020 : interdiction de l’usage des produits phytosanitaires par l’État, les collectivités locales et établissements publics 
pour l’entretien des espaces verts, promenades, forêts. La commercialisation et la détention de produits phytosanitaires à 
usage non professionnel seront interdites à partir du 1er janvier 2022, pour laisser le temps aux industriels de s’adapter. Cette 
mesure concerne tout particulièrement les jardiniers amateurs. 
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Nous avons une volonté de répertorier les chemins ruraux de la commune afin de planifier l'entretien et 
d'envisager des réouvertures. Nous avons débuté par des dossiers en cours afin de finaliser des engage-
ments entrepris lors du précédent mandat. La démarche de régularisation concerne des chemins aux lieu-
dit « la Marinière », « Pechon », et « les Abelans » afin de valider les actes notariés. 

Chemins ruraux 

Le temps venteux n’a pas empêché les Stes Antonines et Sts Antonins de se déplacer nombreux avec 
leurs enfants et commémorer cette date de la capitulation de l’Allemagne en mai 1945. De jeunes en-
fants ont timidement mais volontairement déposés une gerbe de fleurs au pied du monument. Les chan-
teuses et chanteurs de la chorale Musicalba nous ont émus avec leur répertoire patriotique. Le pot de 
l’amitié offert par la commune a permis de terminer cette matinée dans la convivialité. 

L’incinération n'a pas lieu d’exister dans les jardins à proximité des maisons et des populations. La fu-
mée se répand chez vos voisins et les indispose. Comme vous, vos voisins aiment profiter du printemps 
pour s'aérer et aérer leurs maisons. Les feux sont source d’incidents de voisinage, d’actes d’incivilités et 
de plaintes en Mairie… Alors, profitez des différents moyens mis à votre disposition pour ne PLUS 
faire de feux dans vos jardins ! Faites le choix des composteurs, des déchetteries, du ramassage d’ordu-
res ménagères 2 fois par semaine...                 Informations Déchetteries et encombrants de la CAGV  

www.grand-villeneuvois.fr/environnementdechetteries.php 

Voisinage et Civisme : feux de jardin et aboiements de chiens 

Quelques consignes de prudence et les comportements à adopter face à une vague de chaleur : 
 - Maintenir son habitation au frais : volets fermés en journée,  courants d’air en soirée 
 - Boire au moins 1,5 L d’eau par jour, sans attendre d’avoir soif. Eviter l’alcool. 
 - Continuer à s’alimenter normalement. 
 - Humidifier régulièrement son visage, ses bras et ses jambes. 
 - Eviter de sortir aux heures les plus chaudes. Porter des vêtements légers et amples. 
 - Eviter les efforts physiques importants. 
 - Prendre des nouvelles de ses proches, de ses voisins si ce sont des personnes fragiles. 

Face à une vague de chaleur …                          BON ETE à vous ! 

Un arrêté municipal prescrivant la lutte contre les aboiements de chiens a été signé. Les propriétaires, 
gardiens ou détenteurs d’animaux à quelque titre que ce soit, sont tenus, de jour comme de nuit, de pren-
dre toutes les mesures propres à préserver la tranquillité du voisinage. Il est interdit en particulier, de 
jour comme de nuit de laisser un chien dans un enclos sans que son gardien ne puisse à tout moment 
faire cesser ses aboiements prolongés ou répétés ; de jour comme de nuit de tenir enfermé à l’intérieur 
d’un appartement ou dans une maison d’habitation un chien dont le comportement trouble la tranquillité 
publique.                                                                                                MERCI de respecter vos voisins. 

Cérémonie du 8 mai 2015 
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Bibliothèque            Horaires d'été : les mercredis de 17h à 19h   

Virginie Borderas, a participé bénévolement à l'évolution de la bibliothèque depuis 5 ans et s'est investie 
pour les lecteurs avant de quitter ses fonctions par suite de déménagement. Un GRAND Merci à elle. 
L'équipe recherche des bonnes volontés disponibles pour faire fonctionner ce lieu dédié à la lecture. De 
nouveaux romans pour jeunes et adultes viennent d'être acquis et attendent lecteur ! Il est prévu en octo-
bre une animation autour de la calligraphie : expo et atelier. 

le site de la bibliothèque : http://biblioficalba47.wix.com/biblioficalba47 



 

LE COIN DES ASSOS 

 
Le Club Espoir                                            les activités de nos aînés  
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Non, nos aînés ne passent pas tout leur temps libre en belote, rummikub ou scrabble… Ils organisent 
aussi quelques manifestations locales très réussies et des voyages très prisés. Chaque année, le rituel des 
manifestations conviviales fait revivre la "rencontre des générations" lorsque, en Janvier, le Club Espoir 
offre la galette des Rois aux enfants de l'école ; lorsque le Club organise son traditionnel "Repas de 

l'Amitié" en Novembre ou décembre. Mais nos aînés sortent et 
voyagent, le plus souvent en organisation "interclub" avec les 
clubs voisins de La Croix-Blanche, Laroque-Timbaut, Beauville. 
Cette année quelques escapades d'une journée ont été organisées à 
Pont-du-Casse, au Petit Paradis le 14 Février ; à Bordeaux le 19 
Mai...  Le "clou" de l'année fut le voyage en Corse effectué du 28 
Mai au 6 Juin 2015... Les participants ont encore "plein les yeux" 
des magnifiques paysages de l'île de beauté où le ciel et 
la mer, tout en bleu, ne font qu'un ; mais aussi un souvenir ému 
des spécialités gastronomiques locales qui n'ont pas manqué de 
flatter leurs papilles tout au long des 10 jours d'excursion... 

 Pour rejoindre le Club Espoir, s'adresser à son Président : 

M. Hervé Casse - Losy - 47340 Saint-Antoine de Ficalba / Téléphone : 05.53.41.70.40 
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Accrorando 

L'association du Club de Gym volontaire de Saint-Antoine-De-Ficalba organise diverses activités, les 
mercredis de 19h30 à 21h00, toute l'année (hors vacances 
scolaires) dans la salle de motricité de Saint-Antoine-De-
Ficalba. 
Madée Basland, notre animatrice bénévole vous propose : 
gymnastique : abdos, fessiers, étirements, équilibre / élasti-
que / bâton lesté / step / corde à sauter / jeux de ballon, balle 
/ marche à pied (lorsque le temps et la luminosité le permet-
tent) / initiation au yoga et séance de relaxation une fois par 
mois. 
 
Effort, détente et rire sont toujours au rendez-vous ! Sans esprit de compétition ni défilé de mode ! 

Reprise des cours le 8 septembre 2015. 
Prévoir un certificat médical / Montant de l'adhésion annuelle : 40€ 

Pour tout renseignement contacter Mme Basland au 05/53/68/95/63 où 06/88/07/53/21. 
Bureau : Daisy LEFEVRE  Présidente / Madée BASLAND  Trésorière / Bénédicte MALET Secrétaire 

Le Club GYM Volontaire 

La Marche Nordique 
Pratique complémentaire à la randonnée pédestre, la Marche Nordique est une discipline complète qui 
mobilise l’ensemble du corps de façon douce et contrôlée. Plus vite, plus loin avec moins de fatigue, 
grâce à des bâtons spéciaux et une technique appropriée, la pratique de la Marche Nordique n’a que des 
bienfaits sur la santé. Accessible à tous, la Marche Nordique ne demande pas de compétences ni d'apti-
tudes particulières. Elle peut être pratiquée par tous, quelle que soit sa condition physique.  

L'activité sportive en plein essor.  Laissez-vous tenter, passez à la pratique... 

ACCRO RANDO tél: 06 50 833 745 www.accrorando.fr 
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Musicalba recrute ! des voix sont à pourvoir ... 

Soprani, Alto, Ténors et Basses   

Pour tous renseignements : Michel Gagneux 06 58 86 11 19  

Monique Visentin 09 60 18 95 67 / mvisentin47@orange.fr 

Musicalba, groupe vocal de St Antoine 

Bourse aux Vélos        14 juin 2015 

Après le succès du vide grenier du 11 Mai 2015, voici le programme des festivités du mois d'août ! 
  

Vendredi 31 Juillet Soirée Paella (sur réservation) 
Offert par la Mairie Cinéma Au clair de lune : « Le promeneur d'oiseau »  

Samedi 1 Août et Dimanche 2 Août 
Vide greniers sur le foirail / Expositions peintures, poteries et cartonnages / 
Structure gonflable sur le foirail / Animation musicale et Jeux pour les enfants 
animés par Music Organisation (Didier et Claire) 
 

Samedi, 14h30 : spectacle de cabaret Laurent SAMUEL,  
Artiste transformiste Meneuse de revue. 

    19h30 : Auberge espagnole  
            Soirée musique et danse animée par Thierry ALARY, accordéoniste 

Dimanche après midi :  
Défilé démonstration des « Majorettes du Confluent » d'Aiguillon. 

 

Renseignements et réservations : 07 82 04 57 39 05 53 40 74 39 

Programme complet joint à ce bulletin  

Le 14 juin 2015, l'association La Gaie Pédale a organisé sa pre-
mière bourse aux vélos dans la salle des fêtes du village. Nous 
avons eu 89 vélos en dépôt au cours de la journée et 59 d'entre 
eux ont trouvé preneur. Ceci a permis de débarrasser certains 
garages de vélos devenus trop encombrants et a aussi fait la joie 
de nombreux acquéreurs qui ont trouvé des montures à petit 
prix ou de jolis VTT pour parcourir les chemins lot-et-
garonnais. L'expérience sera renouvelée au printemps 2016. 
D'ici là, fouillez donc vos garages, préparez et nettoyez les vé-
los dont vous n'avez plus l'usage pour que la deuxième édition 
soit un succès encore plus grand. 

Pour suivre l'actualité de notre club : http://bebebenj2.wix.com/la-gaie-pedale  

Association des parents d’élèves  

Nous avons eu plaisir à organiser les festivités de l’école: Carnaval et Ker-
messe et nous espérons que ce fut une bonne année pour tous les écoliers… 
Merci à l'équipe enseignante et Merci à toute l'équipe municipale Cantine et  
CLAE pour leur investissement pour ravir les enfants et les accompagner dans 
leur apprentissage.                                                     Bonne vacances à TOUS.  

Prochain rendez-vous dimanche 20 septembre pour un Vide Grenier 

Fête du village                                                                LA PALETTE 



 

DECES  

GERIN Raymond, Eugène  � 31 Janvier 2015  

TARDIF D’HAMONVILLE René  � 27 Juin 2015  
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Etat civil 

Naissances 
LIOT Ethan, Eric, Brice  � 01-janv-15  
LACOMBE Luna � 29-mars-15 
DELPEUCH James, Loïc  � 08-mai-15 
SERRES Léandre, Marc, Edouard  � 17-mai-15 
GOMEZ PEREIRA Liam � 20-mai-15 
LOUBRIAT  Paul, Jean-Patrick � 03-juin -15 
FAURE  Bastien, Odin � 25-juin-15 
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Informations Citoyennes Locales     Savoir, Comprendre, Participer, Décider et Agir 

L’Association souhaite : Collecter et Diffuser des informations relatives à la vie économique, sociale, 

politique et culturelle de la Commune de Saint-Antoine de Ficalba et de ses environs / Donner aux 
citoyens les moyens d'avoir accès aux informations / Promouvoir toutes les initiatives locales ayant pour 
objectifs la préservation du Patrimoine Naturel et le développement d'un Cadre de vie harmonieux pour 
les habitants. Ses moyens d'action sont, pour l'essentiel, l'information citoyenne : le bulletin périodique 
"COMMUNIQUE", les réunions publiques, la communication par voie de presse. Au cours des derniers 
mois deux numéros spéciaux ont été réalisés, le premier sur « La Charte Paysagère » du Grand Villeneu-
vois, le second sur le projet d'aménagement du Lac de Peyrat. Un prochain numéro est en cours de pré-
paration sur le PLUi (Plan Local d'Urbanisme intercommunal), Il sera diffusé en Septembre 2015. Un 
blog est tenu par le Président de l'association : http://saint-antoine-a-la-une.fr 
Pour prendre contact avec l'association s'adresser à :  Gérard Formaggio Fonbourugues - 47340 Saint-
Antoine de Ficalba. Tél : 06.75.39.02.55 - Mail : formaggio.gerard@orange.fr  

Créée le 16 Avril 2014, l’Association a pour exigence le respect de la démocratie locale. Ses buts sont 
ambitieux : La défense directe des intérêts de tous les riverains concernés par les projets d’implanta-
tion de zones d’activités ou d’installations industrielles, commerciales ou de loisirs, sur le territoire de 
la Communauté d’Agglomération du Grand Villeneuvois. La défense des équilibres écologiques et la 
lutte contre tous les projets dont la démesure défigurerait le paysage (application de la Charte paysa-
gère) et apporterait des lots de nuisances et de pollutions difficiles à maîtriser. La défense des territoi-

res et des sites patrimoniaux situés sur le territoire de l’Agglomération, avec leurs richesses souterrai-
nes et archéologiques. La défense et la réhabilitation de tous les chemins ruraux, ouverts à tous. La 

défense des espaces de vie de la faune sauvage et des éventuelles réserves de chasse. Par souci d’indé-
pendance totale à l’égard de tous les pouvoirs publics Nationaux, Régionaux ou Locaux, l’association  
ne sollicite, ni accepte aucune subvention. Ses ressources proviennent exclusivement, des cotisations 
annuelles et des dons effectués par ses membres. Président : Sylvain Blanche - Roujol - 47340 Saint-
Antoine de Ficalba. Tel : 06.73.57.31.05 - Mail : adcv-grandvilleneuvois@gmail.com 

L'association édite un bulletin périodique « DEFENSE DU CADRE DE VIE ». Le numéro 1 est paru le 5 Juin 2015.  

Quelques exemplaires sont encore disponibles ; les demander au Président Sylvain Blanche.  

Asso. du Grand Villeneuvois pour la Défense du Cadre de Vie  

MAIRIE 
3 rue du square de la Mairie 

Fermée le mercredi 

Téléphone: 05 53 41 70 98 
Fax: 05 53 40 39 93 

mairie.ficalba@wanadoo.fr 
Site internet: www.stantoinedeficalba.org 

Heures d’ouverture  
Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi 

13h00 à 17h45 

Vivre St Antoine      Festival Musique sacrée   21, 22 et 23 Août  

3 jours de festival avec 5 concerts en l’église de St Antoine et au lieu-dit Pech-Lambert. Intermèdes 
musicaux lors de la visite commentée du Quartier des Cornières Templières et de l’église, évocation de 
l’ordre hospitalier des Antonins… Café et Boutique ouverts les après-midis  / Conférence à la bibliothè-
que… Programme complet joint à ce bulletin /  vidéo tarifs sur le site sacree-saint– antoine.fr 


